
Chambre (les Heprésentants. 

SËANCE ou 9 Ju1N 1895. 

ltëglementalion du tarif des droits et honoraires des avoués, 

r 
DEVELOPPEMENTS. 

MESSIEURS, 

La proposition de loi soumise aux délibérations de la Chambt·c a pour but 
de régler· la question soulevée par une pétition des Chambres des avoués de 
Belgique, datée du 50 novembre dernier, pétition qui a été signalée lors de 
la discussion du budget de la justice. 

Depuis plus de vingt ans, les honoraires des avoués, en matière d'expro 
priation pom· cause d'utilité publique, étaient réglrs sur le pied d'un tarif 
arrêté le 10 juin 1870 par i\'I. Jarnar-, alors ministre des Travaux publics. 
Les émoluments que détermine ce tarif sont des plus modérés et n'ont jamais 
donné lieu à aucune critique. 

Mais un arrêt de la Cour de cassation du '28 mai f 89i, rendu sur le pourvoi 
formé contre un jugement de Liége, du 8 mai 1890, est venu modifier pro 
fondément la situation. Cet arrêt impose explicitement l'application, aux 
états de frais dont il s'agit, du tarif de 1807 et, par conséquent, dénie impli 
. citement toute valeur légale à celui de !870. 

Dans ces conditions, la Cour des comptes a fait connaître aux chefs des 
Départements ministériels qu'elle avait examiné les conséquences de l'arrêt 
de cassation du 28 mai l 891, et que, en présence de cet arrêt, elle ne pour 
rait plus, à l'avenir, admettre les états de frais, dressés en matière d'expro 
priation pour cause d'utilité publique conformément au tarif établi par l'ar 
rêté ministériel du !O juin 1870. 

En fait donc, Messieurs, les seules dispositions applicables aujourd'hui à. 
ces états sont celles du tarif de 1807. 

El, cependant, voici cc que disait l'honorable Ministre des Travaux 
publics, 1\1. Jamar, en !870: 

c( .Mon Département s'est demandé si la stricte application des taxes 
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établies pat' l'article 67 du tarif - de 1807 - rémunérerait suffisamment 
les avoués de tous les devoirs que leur impose la procédure relative aux 
expropriations. Il a dû reconnaître que si, d'une part, l'application du tarif 
ordinaire n'était pas admissible dans une matière essentiellement sommaire, 
d'autre part, cependant, il ne serait pas équitable d'appliquer ù cette 
matière des taxes établies plus de trois ans avant la première loi sur- l'expro 
priation, et dans la Iixatiou desquelles il n'avait pas pu être tenu compte de 
certains devoirs inhérents à cette procédure. n 

Ces considérations de droit et d'équité sont encore vraies, et l'expérience 
qu'a subie le tar-if de 1870 leur apporte une force nouvelle; il n'est pas 
possible que l'on trouve suffisantes aujourd'hui des dispositions que tout le 
monde a reconnues <'l reconnaît peu équitables, cl il semble toujours juri 
diquement difficile <l'appliquer les tarifications de 1807 à des procédures 
pour lesquelles elles n'ont pas été faites. 
J'ai donc cru, Messieurs, qu'il y avait lieu de remettre en vigueur, en lui 

donnant la forme et la force d'une loi, le tarif de 1870, que viugt ans de 
pratique ont consacré. 

C'est l'objet de la proposition de loi que j'ai l'honneur de soumettre aux 
délibérations de la Chambre et à laquelle j'espère que mes honorables collè 
gues voudront bien faire bon accueil. 
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PROPOSITION DE Lût 

ARTICLE Pl\BMIER, 

Les droits et honoraires des avoués pour les actes de pro 
cédure prescrits par ln loi du 17 avril 185!:, sur l'expropriation 
pour cause d'utilité publique sont tarifés comme suit : 
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Tari] des honoraires des avoués occupant en matière 

OIJ.-.ET DES HONORAIRES, 
ARTICLE 

du 

TARIF DB f807, 

~ Dôpôl des pièces au grclîo (a) . . . . , . . • • . • 

2 üequëte sollicitant l'autorisation d'assigner à bref délai 

3 Copie de l'extrait pour lo journal de l'arrondissement . 

4 - - de la province - . • 

li Écrit de conclusions motivées lorsqu'elles ont été signifiées. 

6 1 Dr~it d'o~tcntion du jugement constatant l'uccompllssement des formalités el ordonnant 
1 expertise • • • . • • • • • . . . . . . • . • . • . • . . . • . . • . • . . . . . . 

71 Droit de correspondance (jugomeot qui déclare accomplies los formalités préalables â l'enquête). 

8 Vacation pour la transcripliou du jugement. •.••.• , •.• _ • . • . . . . . . . . . 

9 1 Demi droit de jugement contradictoire sur l'expertise • . • • • • • • • . • . . , , , • • • 

~ O transport sur les lieux (journée de voyage et vacation) (I>). 

H Copie de l'expertise. • . . . . . . , • . • • • . •.• 

rn Conoluslons mouvées et sigoifiées pour la fixatiou des indemnités. 

rn I Droit d'obtention du jugement fixant les iudemnltés, . . . . • • . . . . . . . . . , • • • 

H- Droit de correspondance .•...... 

~5 Copie du jugement fixant les indemnités. 

16 Vacation au bureau des hypothèques pour échanger l'ordonnance de paierneut des indemnités 
contre le certificat de conslguation 

n I Copie du certificat de consiguauon . 

18 Requête pour obtenir l'envoi en possession. 

rn I Dressé de qualités du jugement qui fixe les indemnités . • . . • . . • . • 

20 1 Formation de l'état de dépens (dix centimes pour chacun des devoirs autres que ceux qui sont 
prévus à l'art. 67 du tarlf.] 

9~ 

77 

40/.1 

~0/.1 

7·1 

t 67 § 5 

§ 6 

H5 

402 r· 67 § 5 

§ 6 

H4 

67 § 9 

H r· 67 § IS 

§ 6 

H5 

67 § 9 

~OIS 

67 § 9 

77 

67 § lî 

N. 8,' Le3 taxes indiquées sub n •• 1, '2, 3, 4, 8, H, HS, ~6, 47, ~8 et 20 ne sont dues qu'à l'avoué de la partie expropriante. 
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d'exprop,-iation 7Jom· cause d'utilù« publique. 

TA.XE- 

BRUXELLES. 1 GAND E'I' LIÊG[•;, l RESSORT. 

OBSERVAT/ONS. 

3 • '.! îO 2 25 

3 • 2 70 2 25 

2 • t 80 1 50 

2 • f 80 t 50 

5 • 4 50 3 75 

15 • ·13 50 H 25 

20 • 18 » Hi " 
30 • 27 • n o0 
rn 1) 9 • 7 50 

6 • 5 ,l,O 4 50 

7 50 6 75 5 63 

40 » 9 » 7 50 

41S • ·13 50 tl 25 

30 » 27 • 22' 50 

0 Hl 0 135 0 t 125 

5 » ,i 50 3 75 

t5 • 13 50 H 25 

20 • rn • 15 " 
30 0 2ï • 22 50 

40 • 9 . 7 50 

0 Hl 0 135 0 fH5 

2 0 f 80 4 50 

0 .fo 0 435 0 1121:1 

3 • 2 70 2 25 

3 75 3 33 2 81 

5 » 4 50 3 75 

7 50 6 75 5 63 

(a) Si cc dl!pot n lieu pour plusieurs cnuses à lu fois, il n'est thl qu'un 
seul droit. 
(lJ) Les 1a,es fixées put- I'article 144 sont dues pou!' une tfüloncc de cinq 

myrlamèrres. 
Lu tnxo est proportionnelle ù ln distance, 
Lorsque l'expertise 11 lieu le même joui· pour plusieurs pnree lles vorsïucs 

les unes iles ni11t·c,, on ne compte qu'un voyage alors même qu'il s'ugil 
de proprlétah-es diffé1·,•nls. 

Par rôle. 

Pai- rôle. 

Pu1· rôle, 
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AnT. 2. 

Le présent tarir a effet rétroactif pour les étuis de dépens 
des avoués non encore liquidés. 

A. EEMAN. 


